
REGLEMENT DU JEU 
Grand Jeu de Noël Avantages IEG : Spécial Presse  

 

Article 1 – Organisateur du Jeu 

Romactis, Société par Actions Simplifiée au capital de 148 610 €, inscrite au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Niort sous le numéro 450 753 009, dont le siège social est situé au 7 rue du Docteur 
Roux, 79000 Niort (ci-après dénommée la « Société Organisatrice »), organise un jeu avec obligation 
d'achat intitulé « Grand Jeu de Noël Avantages IEG : Spécial Presse» (ci-après dénommé le « Jeu ») du 
01/12/2025 – 00H00 au 31/12/2025 – 23H59 (ci-après dénommé la « Période du Jeu ») en France 
métropolitaine (Corse incluse) selon les modalités décrites dans le présent règlement (ci-après 
dénommé le « Règlement »). 

Article 2 – Acceptation du Règlement 

La participation au Jeu implique l’acceptation sans aucune réserve par les participants du présent 
Règlement, et du principe du Jeu.  

Tout contrevenant à l'un ou plusieurs des articles du présent Règlement sera privé de la possibilité de 
participer au Jeu, mais également du lot tel que défini ci-après, qu’il aura pu éventuellement gagner, 
sans préjudice d’éventuelles poursuites judiciaires. De même, toute tentative de fraude de la part d’un 
Participant pourra entraîner la nullité de sa participation. 

Article 3 – Accessibilité 

Le Jeu est ouvert à toute personne physique majeure dont le domicile est situé en France 

métropolitaine (Corse comprise), membres du programme Avantages IEG (ci-après dénommé les 

« Participants »), à l’exclusion des membres du personnel de la société organisatrice ainsi que des 

membres de leur famille et plus généralement de toute personne impliquée directement ou 

indirectement dans l’organisation, la réalisation, la mise en œuvre, la promotion et l’animation du Jeu. 

Pour accéder et participer au Jeu, il est nécessaire de disposer d’un accès à internet et d’une adresse 

email valide jusqu’au terme du Jeu.  

Tout Participant ne remplissant pas les conditions de participation ou refusant de les justifier sera 

exclu du Jeu. 

Article 4 – Modalités de participation 

Pour participer, il suffit pour les Participants de (i) souscrire au moins un abonnement magazine sur le 

site www.avantagesieg.com.fr (ci-après dénommé le « Site ») pendant la période du Jeu et (ii) de 

cocher la case correspondante pour valider leur souhait de participer au Jeu. Il est précisé que les 

gagnants ne devront pas avoir exercé leur droit de rétractation ou demandé l’annulation de leur 

commande pendant la durée du Jeu jusqu’à la remise de leur lot. 

Aucun frais supplémentaire n’est facturé pour participer. 

En cas d’information erronée donnée par un gagnant du Jeu lors de sa participation, la Société 

organisatrice se réserve le droit de déclarer nulle sa participation et de désigner un autre gagnant. 

about:blank


Article 5 – Désignation des gagnants et lots 

Un tirage au sort déterminera, au plus tard le 31 janvier 2026, les 10 gagnants du Jeu, ainsi que 5 

suppléants.  

Le Jeu est doté de 10 montres connectées Xiaomi, d’une valeur unitaire de 49,99 €. 

Toute variation ou écart de prix avec le prix public, de quelle que nature que ce soit, au jour de la 

remise du lot, ne saurait être imputé à la Société organisatrice. Les gagnants ne pourront donc pas 

demander un échange contre un autre lot ou contre sa valeur en espèces. 

Les photographies ou représentations graphiques du lot à gagner ont exclusivement une fonction 

d’illustration et ne sont pas contractuelles. 

Les lots seront attribués aux seuls gagnants ayant été tirés au sort et répondant aux conditions de 

participation précisées aux articles 3 et 4 du présent Règlement.  

Seuls les gagnants seront personnellement avertis de leur lot par voie électronique à l’adresse email 

qu’ils auront indiqué lors de leur commande. Afin de recevoir leur lot, les gagnants devront confirmer 

leur adresse postale par retour de mail dans un délai de huit (8) jours à compter de la date de l’email. 

Ils recevront ensuite leur lot dans les deux mois suivant la date de leur email confirmant leur adresse 

postale.  

A défaut de réponse d’un gagnant dans le délai de huit (8) jours susvisé, la  Société organisatrice 

attribuera le lot à un suppléant. 

La Société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de la non-attribution du lot pour des 

raisons externes à sa volonté (coordonnées incomplètes ou erronées, grèves postales…) ou si le lot est 

endommagé en raison des opérations de transport. 

Toute dotation retournée à la Société Organisatrice après envoi (dans la limite de deux envois 

maximum) au gagnant et qui ne serait pas réclamée dans le mois suivant sera perdue pour le 

participant et demeurera acquise à la Société Organisatrice. 

Article 6 – Données personnelles 

Les données à caractère personnel que le Participant renseigne lors de sa commande sur le site du Jeu 

seront également traitées pour l’enregistrement de l’inscription et de la participation au Jeu. Ces 

données sont exclusivement destinées à la Société organisatrice et son prestataire pour leur 

permettre de traiter la participation au Jeu et de faire parvenir les lots. 

Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, chaque Participant au 

Jeu dispose d’un droit d’accès, de modification ou de suppression des données personnelles le 

concernant. Vous pouvez aussi décider du sort de vos données personnelles après votre décès et ainsi 

choisir de les communiquer ou non à un tiers que vous désignerez. 

Vous pouvez vous opposer, à tout moment, au traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, écrivez à la Société organisatrice à l’adresse suivante : cnil@romactis.fr de 

l'organisateur. 



Pour en savoir plus, les participants peuvent consulter la politique de Données Personnelles de la 
Société organisatrice sur le Site. 

Article 7 – Responsabilité de la Société organisatrice 

La Société organisatrice se réserve le droit d’écourter, de proroger, de modifier ou d’annuler le Jeu si 

les circonstances l’exigent et sa responsabilité ne pourrait être engagée de ce fait. 

Les Participants déclarent avoir connaissance et accepter les caractéristiques et limites du réseau 

Internet, les risques d’interruption et, plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et 

transmission sur Internet. La Société organisatrice décline toutes responsabilités liées aux 

conséquences de la connexion des Participants au Jeu via le Site. 

La connexion de toute personne au Site et sa participation au Jeu se font sous son entière 

responsabilité. Toute déclaration mensongère d’un Participant entraîne son exclusion du Jeu sans qu’il 

puisse prétendre au lot et sans que la responsabilité de la société organisatrice puisse être engagée. 

Il est formellement interdit de modifier ou tenter de modifier les dispositifs du Jeu afin d’en fausser le 

fonctionnement et d’augmenter les chances de gain et de détourner des informations confidentielles. 

Toute contravention au présent Règlement par un Participant entraîne son exclusion du Jeu sans qu’il 

puisse prétendre au lot et sans que la responsabilité de la société organisatrice puisse être engagée. 

Le Site est en principe accessible 24h sur 24, 7 jours sur 7, sauf en cas de force majeure ou 

d'événement hors du contrôle de la société organisatrice, et sous réserve des éventuelles pannes et 

interventions de maintenance nécessaires au bon fonctionnement du service et des matériels ou des 

pannes, coupures, interruptions liées au fonctionnement du réseau Internet. La Société organisatrice 

ne saurait être responsable de l’indisponibilité temporaire du Site pendant la durée du Jeu. La Société 

organisatrice ne garantit pas que le Site soit sans erreurs ni que toutes les imperfections feront l’objet 

de corrections. 

La Société organisatrice ne saurait être tenue responsable de tous dommages matériels et immatériels 

causés aux participants, à leurs terminaux et aux données qui y sont stockées ainsi que des 

conséquences pouvant en découler sur leurs activités personnelles, professionnelles ou 

commerciales. De même, la Société organisatrice ne saurait être responsable du dysfonctionnement 

de matériels ou logiciels, des erreurs humaines ou électroniques, de malveillance et, plus 

généralement, de toute cause extérieure à sa volonté qui rendrait impossible la connexion et la 

participation au Jeu. 

Article 8 - Contestations 

Toutes contestations relatives à l'interprétation ou à l'application du présent Règlement seront 

tranchées, sans possibilité d’appel, par la Société organisatrice, dans l'esprit qui a prévalu à la 

conception de l'opération. La Société organisatrice se réserve, notamment en cas de force majeure, le 

droit d'écourter, de prolonger, de suspendre, de modifier ou d'annuler le Jeu. Ces changements feront 

l'objet d'une information par tous les moyens jugés appropriés. 

Aucune contestation ne sera recevable au-delà d’un délai d’un mois après la clôture du Jeu. 

Le présent Règlement est soumis à la loi française. En cas de désaccord persistant et à défaut d’accord 

amiable, tout litige relèvera de la compétence des tribunaux français. 



Novembre 2025 

 

  


